
 

1 MISE EN CONTEXTE 

L’entreprise agricole Fruits des Îles inc. a mandaté la firme ALPG consultants dans le cadre du 
projet d’aménagement d’une cannebergière à Saint-Anne-de-Sorel. Un rapport d’étude 
hydrologique et hydraulique a été produit en abordant notamment les impacts du projet sur 
les éléments suivants : le prélèvement d’eau et le rejet d’eau, les ressources en eau, la zone 
inondable ainsi que les milieux humides et les milieux hydriques. Le projet est en évaluation 
environnementale auprès du bureau d’audience publique en environnement (BAPE).  

Suivant la rencontre d’audience publique du 30 avril 2024, des modifications substantielles ont 
été apportées au projet soumis par le client. Les principales modifications apportées à 
l’aménagement de la cannebergière correspondent au déplacement et à l’agrandissement du 
bassin d’irrigation en dehors des milieux humides et à l’ajout de trois (3) champs de culture à 
l’est. La version révisée des plans 2488-G2-100 datée du 3 juin 2024 est disponible à l’Annexe 1. 
Une révision des calculs et des impacts des aménagements sur le milieu environnant doit être 
effectuée en lien avec les modifications apportées au projet. 

Le présent document constitue un complément d’information au Rapport d’ingénierie Étude 
hydrologique et hydraulique Aménagement d’une cannebergière, Saint-Anne-De-Sorel (ALPG 
consultant, 14 septembre 2023). Le contenu doit être considéré dans son intégralité selon les 
conditions et les limitations applicables au document précité. 

Il est à noter que les besoins en eau, les rejets, les précipitations et autres éléments du bilan 
hydrologique sont tirés du document Estimation des prélèvements en eaux de surface d’une 
cannebergière rédigé par Simon Bonin, M.Sc., agr. rédigé en novembre 2022 et mise à jour en 
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décembre 2023 ainsi que le document Bilan hydrique et validation des besoins en pompage 
mise à jour en juin 2024. 

2 PRÉSENTATION DES ÉCOULEMENTS ACTUELS ET PROJETÉS  

2.1 Écoulement actuel 

Actuellement, les terres agricoles à l’endroit du site d’aménagement de la cannebergière sont 
drainées en surface par un nivellement en planches arrondies et par des fossés selon une 
orientation nord-sud dans le sens des cultures. Environ 25 % du site est drainé vers la Décharge 
des Vingt, tandis qu’environ 29 % du site est drainé vers la Décharge des Trente. Le fossé 
Raquier-Latraverse draine environ 22 % du site. Les autres surfaces du site sont drainées vers la 
Décharge des Cinquante au sud ou directement vers le fleuve Saint-Laurent via des fossés 
localisés au nord. Il existe actuellement trois (3) points de rejet au fleuve à proximité du site. 

La Figure 1 ci-dessous montre le tracé des principaux canaux de drainage, le sens d’écoulement 
de l’eau ainsi que les points de rejets au fleuve Saint-Laurent dans la situation actuelle. 

 

 
Figure 1 Drainage du site de la cannebergière dans la situation actuelle 
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2.2 Modification du drainage  

En aménageant la cannebergière, une partie des eaux s’écoulant vers la Décharge des Vingt, 
des Trente et des Cinquante est retenue dans la cannebergière. Sur le site, le fossé Raquier-
Latraverse disparaît. Toutefois, la portion aval du fossé localisé près du chemin du Chenal-du-
Moine demeure existante. Tous les points de rejets au fleuve sont maintenus et peuvent être 
utilisés pour l’évacuation des eaux.  

Des fossés de lignes sont aménagés au pourtour du site, soit à la base extérieure des digues et 
permettent de drainer les terres en périphérie de la cannebergière. Deux (2) nouveaux points 
de rejet sont aménagés, soit un dans la Décharge des Vingt et un dans la Décharge des Trente. 
Le premier permet de maintenir le bilan hydrologique du cours d’eau, c’est-à-dire, de 
compenser la perte d’eau qui s’y dirigeait et qui est retenu sur le site de la cannebergière. Le 
deuxième point de rejet, annexé au bassin d’irrigation, permet également de maintenir le bilan 
hydrologique et gère le niveau des eaux du bassin par un tuyau trop-plein lorsque la capacité 
maximale du bassin est atteinte. La Figure 2 présente le tracé des principaux canaux de 
drainage, le sens d’écoulement des eaux ainsi que les points de rejets projetés. 

 

 
Figure 2 Drainage du site de la cannebergière dans la situation projetée 
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Les fossés situés à l’intérieur de la cannebergière sont nivelés et remplacés par les champs en 
culture pérenne et par les canaux de distribution. Ainsi, une rétention d’eau est effectuée dans 
le site de la cannebergière et le drainage des terres adjacentes est assuré par l’aménagement 
de fossés. Le détail de l’écoulement des eaux entre le fleuve Saint-Laurent et le bassin 
d’irrigation ainsi qu’à l’intérieur de la cannebergière est présenté dans les plans de conception 
à l’Annexe 1. 

En résumé, les aménagements projetés permettent de capter l’eau de ruissellement issue du 
drainage du site et de gérer le volume d’eau à même la cannebergière. Le drainage par les 
fossés et exutoires à l’extérieur du site n’est donc pas modifié.  

3 GESTION DE L’EAU  

L’exploitation de la cannebergière nécessite une gestion des eaux. Les besoins en eau sont 
comblés par l’apport naturel (précipitations) à l’intérieur des champs et des digues ainsi que 
par prélèvement d’eau au fleuve Saint-Laurent. La gestion de l’eau à l’intérieur du site est 
effectuée en circuit fermé, ce qui permet de réutiliser l’eau, favorisant ainsi une rétention à 
l’intérieur des digues. Les rejets d’eau vers l’extérieur du site sont réduits.  

L’aménagement consiste à la construction de champs de canneberges ceinturés d’une digue 
et bordés d’un canal de distribution permettant de diriger l’eau vers les champs. Chaque 
champ est muni de tuyaux avec un contrôle pouvant être ouvert afin d’être inondé. Deux (2) 
bassins de récupération de l’eau sont prévus au sud des champs. Un bassin d’irrigation est 
prévu à l’extrémité sud du site afin de recueillir l’eau prélevée au fleuve pour le remplissage 
initial. Le bassin peut être approvisionné au besoin. Des fossés de ligne sont localisés autour du 
site afin de drainer les eaux provenant de la digue et des terrains adjacents à la cannebergière. 
L’eau est ensuite dirigée vers les points de rejet ou les milieux hydriques existants. 

Le système est donc résilient face aux changements climatiques en étant une zone tampon 
permettant de retenir de l’eau dans le cas de pluies abondantes et de subvenir aux besoins de 
la cannebergière en cas de sécheresse. 

3.1 Construction de digues et de bassins 

La conception des digues selon les plans à l’Annexe 1 prévoit des digues extérieures d’une 
hauteur de 0,91 m selon un angle de repos de 1,33 H : 1,0 V. Le niveau d’exploitation normal des 
canaux de distribution est égal au niveau du terrain extérieur. Le niveau d’eau à l’intérieur de la 
cannebergière ne dépasse donc pas le niveau des terrains adjacents, excepté en période de 
récolte, limitant ainsi le potentiel de rupture ou d’écoulement vers l’extérieur du site. Il est à noter 
que les digues extérieures ne correspondent pas à la définition d’un « barrage » au sens de la 
loi sur la sécurité des barrages, car leur hauteur est inférieure à 1 mètre. 
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Le bassin d’irrigation a une hauteur maximale d’environ 4,5 m par rapport au terrain naturel 
avec un angle de repos interne de 3,0 H : 1,0V et un angle de repos externe de 4,0 H : 1,0V. Selon 
l’étude géotechnique d’Englobe n°03-02203711.000-0100-GS-R-0001-00 datée du 31 août 2022, 
les coefficients de sécurité quant à la stabilité de l’ouvrage selon les angles de repos et la 
nature des matériaux sont jugés acceptables. Une membrane d’étanchéité de type Bentofix est 
également prévue à l’intérieur du bassin d’irrigation afin de limiter l’infiltration et de maintenir 
une stabilité de l’ouvrage à long terme. Cette membrane permet une étanchéité uniforme et 
résiste au cisaillement en toutes directions. La paroi extérieure de la digue du bassin d’irrigation 
est végétalisée permettant de réduire le potentiel d’érosion et de stabiliser les sols.  

3.2 Eau souterraine 

Aucun gain ou perte par les eaux souterraines n’est considéré dans la gestion de l’eau de la 
cannebergière. Les besoins en eau sont comblés par les précipitations et le prélèvement au 
fleuve Saint-Laurent. En raison des élévations des ouvrages aménagés, aucun pompage de la 
nappe phréatique n’est prévu pour la culture de la canneberge. Le niveau minimal d’opération 
du système de drainage des champs de canneberge est situé à 0,76 m sous la surface du sol, 
soit au-dessus du niveau mesuré de la nappe phréatique. Pendant la période estivale, au 
moment le plus critique en ce qui concerne la disponibilité de l’eau souterraine, la zone de 
saturation est mesurée à 1,32 m sous le radier des drains des champs. Les drains n’ont donc 
aucun effet sur la nappe phréatique. À l’automne, lorsque les champs sont inondés pour la 
récolte, la nappe d’eau peut atteindre un niveau de 0,27 m sous le niveau d’exploitation. Il n’y a 
donc aucune fluctuation de la nappe phréatique par la nature des activités. 

3.3 Gestion de l’eau en période d’étiage 

Les conditions d’étiage correspondent au débit minimal des cours d’eau. En été, la gestion de 
l’eau s’effectue à partir du bassin d’irrigation vers les champs via les canaux de distribution 
aménagés pour l’irrigation des cultures. Comme le bassin d’irrigation est rempli au printemps, 
aucun prélèvement supplémentaire n’est nécessaire. Les apports proviennent seulement des 
précipitations. Comme les niveaux d’eau sont plus bas à l’étiage, le système peut recevoir des 
précipitations importantes qui surviennent normalement en été comme en hiver. Dans le cas 
d’une sécheresse prolongée, aucun drainage n’est prévu vers les points de rejet extérieur. Les 
besoins en eau sont plus grands, l’eau est captée et réservée pour l’exploitation agricole. 
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3.4 Gestion de l’eau en conditions normales d’exploitation 

Au printemps, le bassin d’irrigation est rempli via le prélèvement d’eau au fleuve Saint-Laurent 
lorsque nécessaire. Par la suite, l’irrigation est effectuée pour subvenir aux besoins de la culture 
et de récolte de la canneberge. À l’automne, il y a intérêt à conserver le plus d’eau possible sur 
le site en vue de protéger les végétaux pour l’hiver.  

3.5 Gestion de l’eau en cas de crue exceptionnelle 

En cas de crue exceptionnelle, le système a une capacité de rétention d’eau provenant des 
précipitations. Les champs peuvent être inondés sans compromettre la cannebergière 
pendant quelques semaines. Si les terres environnantes sont inondées, le système peut être 
ouvert afin d’emmagasiner de l’eau. Les limites des zones inondables 20 ans et 100 ans, excepté 
vis-à-vis l’emplacement des digues et des bassins, demeurent donc les mêmes.  

De plus, l’eau peut être pompée des champs vers le bassin d’irrigation pour stocker de l’eau et 
réduire le volume d’eau drainé vers l’extérieur du site. La conception du bassin d’irrigation 
prévoit un volume total de 578 624 m³. Une réserve d’environ 268 000 m³ est disponible afin de 
gérer les volumes d’eau supplémentaires. Selon les courbes d’intensité durée et fréquence (IDF) 
de la station météorologique de Saint-Guillaume produites par Environnement Canada, pour 
un événement de récurrence 100 ans et d’une durée de 24 heures, la quantité d’eau tombée 
correspond à 101,7 mm. En considérant que l’eau est intégralement conservée sur le site (931 
227 m2), sans infiltration ni évapotranspiration, environ 94 706 m³ d’eau sont à gérer. Le système 
est donc apte à gérer une pluie supérieure à un évènement de récurrence 100 ans.  

3.6 Contrôles de niveaux et rejets d’eau aménagés 

Deux contrôles de niveaux sont aménagés vers des points de rejets existants.  

Le contrôle de niveaux principal est prévu au point de rejet localisé à l’extrémité Nord-Ouest de 
la cannebergière. Une canalisation achemine l’eau de rejet vers le fleuve Saint-Laurent. Aucun 
rejet n’est toutefois prévu à cet endroit en conditions normales d’exploitation. 

Le deuxième contrôle de niveaux est prévu au Nord-Est de la cannebergière, soit plus 
précisément à l'endroit du fossé Raquier-Latraverse. Le deuxième contrôle de niveaux est 
considéré comme une redondance, soit une duplication de la composante de contrôle de 
niveaux principale, aménagée pour augmenter la sécurité des installations.  Actuellement, 22% 
du site se draine par ce point de rejet via les fossés de drainage agricole. Selon l’aménagement 
projeté, seule une partie de la digue au nord et des terrains résidentiels s’y draine, diminuant 
ainsi le volume d’eau à cet endroit. Aucun rejet n’est prévu à cet endroit en conditions normales 
d’exploitation. Un rejet d’eau peut être planifié dans le fossé Raquier-Latraverse seulement en 
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cas d’une défaillance technique de la composante principale, soit le contrôle de niveaux 
localisé à l’extrémité Nord-Ouest de la cannebergière. 

En cas de trop-plein dans le bassin d’irrigation, un rejet d’eau peut être planifié dans la 
Décharge des Trente en cas d’une défaillance technique. L’évacuation des eaux peut se 
produire au printemps lorsque qu’une crue exceptionnelle est attendue alors que le bassin est 
à pleine capacité et que les plants de canneberges sont complètement inondés et à risque 
d’asphyxie. En effet, les champs peuvent être inondés pendant quelques semaines avant de 
rejeter l’eau dans le cours d’eau, minimisant ainsi les impacts sur le milieu hydrique en aval.  

Afin de compenser les pertes de superficies de bassin versant de la Décharge des Vingt et de 
la Décharge des Trente, des rejets d’eau sont prévus dans ces cours d’eau conformément à la 
situation actuelle. Le bilan hydrique est maintenu. L’impact de l’aménagement de la 
cannebergière sur les cours d’eau traversant le site est présenté à la section 4.1. 

3.7 Apport d’eau en zone inondable 

Le bassin d’irrigation agit comme une réserve d’eau. Son eau provient du fleuve Saint-Laurent 
par pompage et par accumulation des précipitations. En conditions d’exploitation normales, 
aucun pompage n’est nécessaire, car la capacité du bassin d’irrigation combinée aux 
précipitations permet de combler les besoins en eau pour la culture. Dans des conditions 
extrêmes de sécheresse prolongée, les besoins de pompage, donc l’ajout d’eau, correspondent 
à environ 256 508 m³ annuellement. Ce volume de pompage est prévu à l’automne et peut être 
réparti sur plusieurs semaines. Comme la période de crue (inondation) du fleuve Saint-Laurent 
a lieu historiquement aux environs des mois d’avril et de mai, aucun apport d’eau n’est requis 
pendant cette période. Le bassin d’irrigation est déjà rempli. Le site est isolé par les digues. Donc, 
l’eau accumulée dans le bassin n’a aucune influence sur les inondations. Se référer à la section 
5.1 pour les détails de l’impact des digues et des bassins sur la zone inondable. 

4 RÉVISION DES CALCULS HYDROLOGIQUES, HYDRAULIQUES ET DE LA 
MODÉLISATION 

4.1 Impact sur les cours d’eau en aval (Décharge des Vingt, Décharge des Trente et 
rivière Pot au Beurre)  

Comme la superficie projetée de la cannebergière s’étend maintenant plus en aval des cours 
d’eau traversant le site, soit la Décharge des Vingt et de la Décharge des Trente, une révision 
du calcul des débits de pointe est effectuée à la limite du site. Le Tableau 1 présente le résultat 
des calculs. Les paramètres des calculs sont présentés à l’Annexe 2. 
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Tableau 1 Résultats des calculs hydrologiques des débits de pointe (pertes) 

Résultat calculs hydrologiques 

Décharge des Vingt  Décharge des Trente 

Site de la cannebergière Site de la cannebergière 

Temps de concentration (h) 1,4 2,2 

Débit de récurrence 2 ans (m³/s) 0,62 0,34 

Débit de récurrence 10 ans (m³/s) 0,95 0,52 

Débit de récurrence 25 ans (m³/s) 1,12 0,61 

Débit de récurrence 100 ans (m³/s) 1,36 0,74 

 

Les eaux de surface vis-à-vis le site à l’intérieur des bassins versants de la Décharge des Vingt 
et de la Décharge des Trente sont retenues dans les champs par les digues. Ces eaux 
n’alimentent plus les cours d‘eau. Avec les modifications au concept de la cannebergière, la 
perte de superficie du bassin versant de la Décharge des Vingt passe de 18,178 à 29,878 ha 
(+4,09 %), ce qui correspond à 10,44 % de son bassin versant actuel. Pour le bassin versant de 
la Décharge des Trente, la perte de superficie augmente de 26,114 à 30,88 ha (+2,88 %), ce qui 
correspond à 18,6 % de son bassin versant actuel. Bien qu’il y ait une diminution de superficies, 
les impacts demeurent les mêmes, c’est-à-dire, que cette perte ne modifie pas les fonctions 
écologiques du cours d’eau, ni l’habitat du poisson. Les conditions d’étiage en été font en sorte 
qu’ils sont déjà à sec. Le débit réservé écologique et d’étiage ne s’applique pas sur des cours 
d’eau intermittents. Les modifications effectuées à la cannebergière ont donc les mêmes 
impacts sur l’hydrologie et l’hydraulique des cours d’eau à l’étude en période d’étiage et en 
crue que précédemment présenté dans le rapport d’étude.  

Afin d’obtenir le même bilan hydrologique qu’actuellement, des rejets sont prévus afin de 
compenser l’eau retenue sur le site après l’aménagement de la cannebergière. Pour la 
Décharge des Vingt, le rejet à compenser correspond à environ 29 000 m³ par année, tandis 
que pour la Décharge des Trente, le rejet à compenser correspond à 32 000 m³ par année. Le 
calcul tient compte des précipitations moyennes, de la perte de superficie du bassin versant, 
du coefficient de ruissellement et de l’évapotranspiration ajustée conformément à l’usage 
actuel des champs en grandes cultures. Comme il s’agit de cours d’eau intermittent, les 
périodes de rejet correspondent aux périodes de crues printanières et automnales, soit les mois 
de mars, avril et mai pour le printemps et les mois d’octobre, novembre et décembre pour 
l’automne. 

La Décharge des Vingt et la Décharge des Trente alimentent le ruisseau des Marais, qui se jette 
dans la rivière Pot au Beurre. Cette dernière est un cours d’eau important, drainant environ 210 
km². Les impacts de la perte de superficie de la Décharge des Vingt et de la Décharge des Trente 
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par rapport au bassin versant de la rivière Pot au beurre correspondent à environ 0,14% pour 
chaque cours d’eau, mais en compensant comme précédemment détaillé, le bilan hydrique 
demeure le même. 

Les impacts sur les cours d’eau localisés en aval sont donc considérés nuls. Seul un rejet 
potentiel peut survenir dans la Décharge des Trente à partir du tuyau trop-plein du bassin 
d’irrigation. Comme ce rejet potentiel aurait lieu en crue, moment où le bassin déborderait, 
aucun impact n’est anticipé, car le cours d’eau serait déjà à pleine capacité. 

4.2 Modélisation hydraulique révisée d’un bris potentiel des ouvrages de retenue des 
eaux 

Le bassin d’irrigation modifié est déplacé à l’extérieur des milieux humides vers l’est et son 
volume d’emmagasinement augmente de 492 645 m³ à 578 624 m³. La modélisation d’un bris 
potentiel de l’ouvrage a donc été ajustée avec les données révisées. Les résultats de 
modélisation sont présentés à l’Annexe 2. Selon les résultats obtenus, en période d’exploitation 
normale, les zones inondées demeurent les mêmes que la situation précédente, soit celle 
exposée dans le Rapport d’ingénierie (ALPG, 2023). En ayant une capacité de rétention d’eau 
plus importante dans le bassin d’irrigation, le niveau d’eau modélisé en cas de rupture de 
l’ouvrage atteint une hauteur d’eau d’environ 0,28 m dans les champs et les milieux humides 
environnants, soit 0,03 m de plus que la situation modélisée précédemment. Il est à noter que 
le niveau du fond du bassin d’irrigation ne peut se vider complètement en raison qu’il est plus 
creux (5,19 m) que le niveau des terrains adjacents (7,5 m). L’eau étant à niveau, l’eau du bassin 
d’irrigation ne peut pas se vider complètement en condition normale d’exploitation. La colonne 
d’eau modélisée dans les champs et les milieux humides environnants est inférieure à la cote 
d’inondation d’un événement de récurrence 100 ans.  

Advenant un bris lors d’un événement météorologique extrême, la zone inondable du secteur 
n’est pas modifiée. Si on tient compte de l’élévation d’une récurrence 100 ans (8,1 m) et celle du 
niveau d’exploitation maximal du bassin d’irrigation (11,19 m), la différence (3,09 m) correspond 
à environ la moitié de la colonne d’eau utile du bassin (6 m). Donc, le bassin ne se vide qu’à 
moitié lors d’une récurrence de 100 ans. L’eau étant à niveau, l’eau du bassin d’irrigation ne peut 
pas se vider complètement en condition d’inondation.  

La zone inondée par le bris potentiel de l’ouvrage est incluse dans la limite du littoral du fleuve 
et en partie dans la zone de grand courant (20 ans). Il s’agit donc de terrains localisés dans une 
zone inondable où on retrouve des champs et des milieux humides. Il n’y a donc aucun impact 
pour la sécurité des biens et des personnes en lien avec une rupture de l’ouvrage de retenue.  
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5 IMPACTS DES DIGUES ET DES BASSINS  

5.1 Zone inondable 

Le site d’aménagement de la cannebergière est situé en partie en zone inondable 20 ans et 100 
ans. Environ 70% du site est considéré en zone inondable 20 ans et environ 29% en zone 
inondable 100 ans. Lors d’une inondation de 100 ans, l’eau peut remonter par les canaux de 
distribution et ainsi venir inonder les champs à l’intérieur du site de la cannebergière. L’eau peut 
aussi s’accumuler dans les fossés de lignes prévus autour de la cannebergière. Ainsi, seul 
l’empiètement des digues et des bassins est à considérer comme impact sur la zone inondable. 
En considérant la superficie de l’empiètement des digues et des bassins (environ 290 000 m²) 
sur la superficie totale de la zone inondable du secteur de la Baie Lavallière (> 267 000 000 m²), 
l’empiètement est négligeable (< 0,11%) sur un potentiel rehaussement du niveau d’eau ou un 
changement de la limite de la zone inondable. Les aménagements projetés n’ont donc aucun 
effet sur la capacité de laminage du secteur de la Baie Lavallière, c’est-à-dire, la capacité à 
réduire l’intensité et le débit de l’eau afin de limiter les risques d’inondation.  

L’ampleur de la zone inondable et la présence de nombreux milieux humides et hydriques 
permettent de réguler les niveaux d’eau et la proportion d’empiètement est trop faible pour 
avoir un impact potentiel.  

5.2 Milieu agricole 

L’aménagement d’une cannebergière avec ses composantes (champ, canaux de distribution, 
digues, bassins, etc.) modifie l’occupation du sol, qui est présentement constitué de grandes 
cultures et de fossés. Il est encore utilisé à des fins agricoles. Bien qu’une réduction des 
superficies de cultures soit prévue par rapport à la situation actuelle, le type de culture pérenne 
favorise une rétention de l’eau sur le site, limite l’érosion des sols et réduit les contaminants vers 
les milieux humides et hydriques. 

L’aménagement de digues permet de réguler les niveaux d’eau tout en maintenant l’intégrité 
des milieux agricoles, humides et hydriques adjacents. Il n’y a aucun impact sur les terres 
agricoles tant au niveau de l’écoulement de surface que du niveau de la nappe phréatique tel 
que décrit précédemment. 

5.3 Milieu résidentiel 

L’aménagement d’une cannebergière avec ses composantes (champ, canaux de distribution, 
digues, bassins, etc.) est situé à proximité de résidences en bordure du chemin du Chenal-du-
Moine. La cannebergière, effectuant une gestion de l’eau en circuit fermé, réduit les 
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écoulements d’eau vers les milieux extérieurs, incluant les terrains résidentiels. Les points de 
rejets vers le fleuve Saint-Laurent identifiés demeurent les mêmes. Ils drainent les mêmes 
terrains résidentiels ainsi que la paroi extérieure de la digue localisée au nord.   

En cas de rejet planifié, les eaux sont dirigées vers le fleuve Saint-Laurent via une canalisation. 
Il n’y a donc aucun effet potentiel sur le niveau de la nappe phréatique à l’endroit des 
résidences. 
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RES ERVE SURFACES TERRIN DU BATIMENT AIRE D'A TTENlE CHEMIN SURFACES NON FOSSES DE CANAUX DE BASSINS DE 
CHAMPS 

D'EAU CULTIVt D'ACCES 
DIGUES 10' DIGUES Hi' ~GUES 26' DIGUES DECHARGES 

DES POMPES DE CAMION NAGE CULTIVES LIGNE 01S TRIBLTTION RECUPERATION 

A 0,00 44354,14 . ., 0,00 0,00 147,88 4755 ,75 0,00 9498,47 14254,22 0,00 n4,10 6937,45 0,00 

B 0,00 61655,07 ""' 000 0.00 6.:17,28 1486,27 2385,77 300'.J ,71 6871.75 0,00 1815.43 2212.22 0,00 

C 0,00 55451,37 000 000 o.m 1385,13 916.51 2638,52 1995.95 5550,98 0,00 114,4& 1377, 14 0,00 

0 0,00 47825,83 000 7414,02 0,00 66,77 1365,26 2074,76 2925,95 6365,97 0,00 170, 89 1798,00 0,00 

C 0,00 311)34,93 •oo 000 643,22 1127,16 1941 ,32 0,00 8699,03 11640,35 0,00 238,91 4239,29 0,00 .. C 0,00 40529,95 •oo 000 0,00 0,00 2563 ,35 0,00 9068,36 11631,71 0,00 '''"" 5179, 53 0,00 

G 0,00 75348,7<1 000 0,00 0,00 0,00 0,00 3360,00 3496,10 6856,10 0,00 0,00 1208,48 0,00 

H 0,00 75348,74 000 000 0,00 0,00 0,00 3423,34 3432, 77 6856,11 0,00 0,00 120M8 0,00 

1 0,00 70:1.54,03 . ., 0,00 0,00 0, 00 2971,33 0,00 13333,41 16304,74 229:J,89 0,00 4469,f4 0,00 

J 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 27535, 73 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

' 0,00 60561,32 "DO 000 0,00 100'.)(),40 4112 ,96 101,92 11850,81 1(065,69 2659,42 0,00 6905,17 4]74,00 

' 0,00 76.349,46 1847,46 ooo o,m 0,00 3418,97 0,00 15130,61 18549,58 3170,67 0,00 4865,65 4560,00 

M 000 2:4944 00 "00 000 000 4773 69 599,42: 000 40~, 62: "''"" 000 '"'" 80142 000 

" 0,00 33865,00 "00 000 0,00 0,00 684,12: 0,00 6120,54 6804,66 1805,20 594,07 102:5,76 0,00 

0 0,00 57634,00 ""' 0,00 0,00 0,00 5'S 38 0,00 9351,91 98<::13,29 0,00 1147,89 1584,8.5 0,00 

' 86891,~ 0,00 000 000 0,00 111601,Bll 0,00 0,00 0,00 4Œ71,32 1774,21 2544,87 0,00 0,00 

TOTAL 86891,~ 762356,58 1847,46 7414,02 643,22 157275,!14 26361,64 13984,31 lffi935,2:4 182852,5 1 94ŒJ,50 6122,73 43S16,28 8934,00 

ACRES 21,47 18S,38 0,4& 1,83 0,16 38,86 6,51 3,46 25, 19 45, 18 2,3' 1,51 10,83 2, 21 
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Themes 

Eau 

Base de données sur les zones: inondatl les -
BDZI 

Local is:ation oies études. de zones inonda bles 

Umit:es des: i:i laines inondables 

--· IJigne de-5 haute-s eaux 

Limites des f eui llets cartographiques des 
zones inondable-5 

□ actif 
r 1c1artiel lement remplacé 

Polygones: de zo nes inondables 

D Zone de grand coura nt 

■ Zone de fa ible courant 

D Zone de cru e 0-100 ans 

■ Autr e zone inond able 
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ANNEXE 2 – Résultats de calcul et de modélisation  

ALPG Génie 
Eau 
Environnement 



Date : Août 2023

Principales textures de sol :

Chaînage de l’exutoire du b.v. :         

29.878 ha 298780 m²

0.090%

790 m

% Boisée 0.00

% Pâturage 2.97

% Culture 96.87

% Lac - Milieu humide 0.00

% Urbain 0.16

Coefficient de ruissellement (Cp) - Zone Rurale 0.39

Coefficient de ruissellement (Cp) - Zone Urbain 0.30

Coefficient de ruissellement (Cp) - Total 0.39

Longueur du cours d'eau ( m) 790 m

Pente « 85-10 » du cours d'eau ( % ) 0.500%

Période de retour Intensité ( mm/h)

Intensité de pluie ( mm/h) 2 ans 16.11

5 ans

10 ans 24.67

25 ans 28.95

50 ans

100 ans 35.25

Débit ( m³/s) 0.93 m³/s

Influence des lacs NON

Débit ( m³/s) avec coefficient de réduction pour laminage 0.93 m³/s

Récurence Q Pondération (%) Q pondéré

2 ans 0.52 m³/s 20% 0.62 m³/s

5 ans

10 ans 0.79 m³/s 20% 0.95 m³/s

25 ans 0.93 m³/s 20% 1.12 m³/s

50 ans

100 ans 1.13 m³/s 20% 1.36 m³/s

Méthode Aéroport

2+670

Superficie du bassin versant ( ha) :

Pente moyenne du bassin versant (%) :

Longueur max. du parcours de l'eau :

Numéro de dossier :                                    2023-104

Localisation du cours d’eau : Sainte-Anne-de-Sorel

Loam sableux, loam, organique

Station météo : Saint-Guillaume

ÉTUDE HYDROLOGIQUE

ÉVALUATION DES DÉBITS DE POINTE

Nom du cours d'eau et du projet : Étude hydraulique - Cannebergière, SAS - Décharge des vingt

Calculs basés sur le manuel de conception des ponceaux MTQ, décembre 2020

1.4 h

DÉBITS DE POINTE ( m³/s )

Méthode rationnelleTemps de 

concentration

si Cp s 0,20 Sem .. = 0,1 % 
si 0,20 < Cp < 0,40 Semn = 0,5 % 



Date : Juin 2024

Principales textures de sol :

Chaînage de l’exutoire du b.v. :         

30.884 ha 308840 m²

0.080%

1,925 m

% Boisée 0.22

% Pâturage 6.85

% Culture 83.74

% Lac - Milieu humide 9.19

% Urbain 0.00

Coefficient de ruissellement (Cp) - Zone Rurale 0.42

Coefficient de ruissellement (Cp) - Zone Urbain #DIV/0!

Coefficient de ruissellement (Cp) - Total 0.42 Méthode Bransby-Williams

Longueur du cours d'eau ( m) 1,925 m

Pente « 85-10 » du cours d'eau ( % ) 0.080%

Période de retour Intensité ( mm/h)

Intensité de pluie ( mm/h) 2 ans 11.94

5 ans

10 ans 18.24

25 ans 21.37

50 ans

100 ans 26.00

Débit ( m³/s) 0.77 m³/s

Influence des lacs OUI

Débit ( m³/s) avec coefficient de réduction pour laminage 0.51 m³/s

Récurence Q Pondération (%) Q pondéré

2 ans 0.28 m³/s 20% 0.34 m³/s

5 ans

10 ans 0.43 m³/s 20% 0.52 m³/s

25 ans 0.51 m³/s 20% 0.61 m³/s

50 ans

100 ans 0.62 m³/s 20% 0.74 m³/s

1+471

Superficie du bassin versant ( ha) :

Pente moyenne du bassin versant (%) :

Longueur max. du parcours de l'eau :

Numéro de dossier :                                    2023-104

Localisation du cours d’eau : Sainte-Anne-de-Sorel

Loam sableux, loam, organique

Station météo : Saint-Guillaume

ÉTUDE HYDROLOGIQUE

ÉVALUATION DES DÉBITS DE POINTE

Nom du cours d'eau et du projet : Étude hydraulique - Cannebergière, SAS - Décharge des Trente

Calculs basés sur le manuel de conception des ponceaux MTQ, décembre 2020

2.2 h

DÉBITS DE POINTE ( m³/s )

Méthode rationnelleTemps de 

concentration

si Cp s 0,20 Sem .. = 0,1 % 
si 0,20 < Cp < 0,40 Semn = 0,5 % 



Modélisation - 4h après la rupture de l'ouvrage 
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Modélisation - 10h après la rupture de l'ouvrage
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Modélisation - 17h après la rupture de l'ouvrage
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Modélisation - 48h après la rupture de l'ouvrage




